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MoyenneFaible

Au niveau national, la tendance est inverse : 
plus des deux tiers des pôles ont vu leur ségrégation augmenter.

Forte

Baisse de la ségrégation chez les 
20 % d’habitants les plus

modestes

Hausse de la ségrégation
dans la plupart des autres

groupes de revenus,
particulièrement 
chez les plus aisés

Marseille

ÉVOLUTION

Ségrégation légèrement plus faible en 2019 qu’en 2004
dans tous les pôles sauf Avignon

LA SÉGRÉGATION RÉSIDENTIELLE DANS LES
PRINCIPAUX PÔLES URBAINS

de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Pour aller
plus loin

Les définitions et la méthodologie sont à retrouver dans l’étude.

Sources : Insee, Filosofi 2012-2019, RFL 2004-2011.

NIVEAU DE SÉGRÉGATION DES PÔLES URBAINS

Deux pôles de la région parmi les plus mixtes de France,
deux parmi les plus ségrégés

e

Avignon

Ségrégation résidentielle en 2019

ZOOM SUR LE PÔLE D’AVIGNON 

Avignon, pôle le plus ségrégé de la région

Cannes-Antibes

Nice Toulon

Les zooms sur les autres pôles sont à retrouver dans l’étude.

Quartiers à forte ségrégation

Dans les communes 
de Villeneuve-lès-Avignon

et des Angles 

Quartiers mixtes

Aisés Modestes

En particulier dans les
quartiers prioritaires de la
politique de la ville (QPV)

 Autour du centre de la commune
d’Avignon

La recherche de plus de mixité sociale est un enjeu majeur de la politique de la
ville et s’intègre dans une problématique plus large de cohésion sociale.

Mixité résidentielle

Les quartiers rassemblent 
des habitants aux

 revenus différents

Ségrégation résidentielle

Les quartiers concentrent 
des habitants

aux revenus proches  

La ségrégation résidentielle est mesurée à partir du revenu déclaré 
des ménages.

Les pôles urbains correspondent ici aux pôles des principales aires
d’attraction des villes.

Limoges,
Rouen, Lille,

Tours

Bordeaux,
Lyon,

Montpellier
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